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Décret n° 2021-1087 du 17 août 2021 relatif à l'adaptation au titre du mois d'août 2021 du fonds de solidarité à destination des entreprises
particulièrement touchées par les conséquences de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation

 Dernière mise à jour des données de ce texte : 19 août 2021
NOR : ECOI2120372D
JORF n°0191 du 18 août 2021

Version en vigueur au 16 décembre 2021

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de la relance, 
Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides de minimis ; 
Vu le règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et
108 du traité ; 
Vu la décision de la Commission européenne du 30 mars 2020 autorisant les aides octroyées par le fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par
les conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation notifiée par sous le
numéro SA. 56823 modifiée par la décision de la Commission européenne n° SA.57010 du 15 avril 2020 ; 
Vu la décision de la Commission européenne du 20 avril 2020 autorisant le soutien temporaire aux entreprises notifiée sous le numéro SA.56985 modifiée par les décisions de la
Commission européenne n° SA.57299 du 20 mai 2020, n° SA.58137 du 31 juillet 2020, n° SA.59722 du 9 décembre 2020 et n° SA.62102 du 16 mars 2021 ; 
Vu le code de commerce, notamment son article L. 233-3 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-12 et L. 3131-15 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 130-1 ; 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, notamment son article 10 ; 
Vu la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment ses articles 11 et 65 ; 
Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 9 ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 modifiée portant création d'un fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les conséquences
économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation ; 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2020-371 du 30 mars 2020 modifié relatif au fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques,
financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation ; 
Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ; 
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire ; 
Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 
Vu la saisine du conseil départemental de La Réunion en date du 9 juillet 2021 ; 
Vu la saisine du conseil régional de La Réunion en date du 9 juillet 2021 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de la Guadeloupe en date du 9 juillet 2021 ; 
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Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date du 9 juillet 2021 ; 
Vu la saisine de l'assemblée de Martinique en date du 8 juillet 2021 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Martin en date du 9 juillet 2021 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Barthélemy en date du 9 juillet 2021 ; 
Vu la saisine de l'assemblée de la Polynésie française en date du 8 juillet 2021, 
Décrète :

Article 1

A modifié les dispositions suivantes 
Modifie Décret n°2020-371 du 30 mars 2020 - art. 3-28 (M)
Crée Décret n°2020-371 du 30 mars 2020 - art. 3-29 (V)

Article 2

En application de l'article 1er de l'ordonnance du 25 mars 2020 susvisée, la durée d'intervention du fonds de solidarité est prolongée jusqu'au 15 décembre 2021.

Article 3

Le présent décret est applicable à Wallis-et-Futuna.

Article 4

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, le ministre de l'intérieur, le ministre des outre-mer, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales, le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la relance, chargé des petites et moyennes entreprises, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 17 août 2021.

Jean Castex 
Par le Premier ministre :

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance, 
Bruno Le Maire

Le ministre de l'intérieur, 
Gérald Darmanin

Le ministre des outre-mer, 
Sébastien Lecornu

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
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Jacqueline Gourault

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 
Olivier Dussopt

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, chargé des petites et moyennes entreprises, 
Alain Griset


